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PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville 
de La Prairie tenue en visioconférence, le lundi 16 août 2021 à compter de 
16 h 30. 
 
À laquelle sont présents par visioconférence : 
Monsieur Donat Serres, maire 
Monsieur Allen Scott, conseiller 
Monsieur Christian Caron, conseiller 
Monsieur Ian Rajotte, conseiller 
Madame Marie Eve Plante-Hébert, conseillère 
Madame Julie Gauthier, conseillère 
Monsieur Pierre Vocino, conseiller 
Monsieur Denis Girard, conseiller 
 
Formant le quorum requis par la Loi sous la présidence du maire, monsieur 
Donat Serres. 
 
Sont également présentes par visioconférence : 
Madame Nathalie Leclaire, directrice générale 
Maître Martine Savard, greffière 
 
Est absente : 
Madame Paule Fontaine, conseillère 
 
 
Tel que décrété par l’arrêté ministériel 799-2021, la séance est tenue en 
visioconférence, sans la présence du public, et est enregistrée intégralement. Elle 
est mise en ligne dans les jours suivants sur le site Internet de la Ville. Cette 
procédure permet aux citoyens de suivre les délibérations du conseil et 
d’entendre les réponses à leurs questions préalablement transmises par écrit. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. CONSEIL MUNICIPAL ET DIRECTION GÉNÉRALE 
 

1.1 Adoption de l'ordre du jour. 
 

1.2 Adoption des procès-verbaux. 
 

i. Séance ordinaire du 5 juillet 2021 et séance 
extraordinaire du 7 juillet 2021. 

 
1.3 Appuis financiers et demandes diverses. 

 
i. Demande d'aide financière d'une athlète laprairienne 

en judo. 
 

ii. Demande d'aide financière du centre Canyon 
Escalade de La Prairie. 

 
iii. Protocole d'entente avec la Fondation Jean de la 

Mennais - Concert bénéfice de Noël 2018-2020 - 
Report d'une année. 

 
1.4 Dépôt de la liste des employés surnuméraires, 

occasionnels, temporaires et étudiants embauchés par la 
directrice générale. 
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1.5 Approbation des états financiers 2020 de l’Office municipal 
d’habitation de Roussillon Est. 

 
2. CONSULTATIONS PUBLIQUES 
 
3. AVIS DE MOTION - ADOPTION DE RÈGLEMENTS 
 

3.1 Adoption du règlement numéro 1007-2-R.I.P. modifiant le 
règlement 1007-R.I.P. concernant les systèmes d'alarme. 

 
3.2 Présentation et dépôt du projet de règlement 1475-M 

modifiant le règlement numéro 1281-M concernant le 
comité consultatif d'urbanisme. 

 
3.3 Avis de motion 2021-10 - Règlement 1475-M modifiant le 

règlement numéro 1281-M concernant le comité consultatif 
d'urbanisme. 

 
3.4 Présentation et dépôt projet de règlement numéro 1476-M 

modifiant le règlement numéro 1039-M concernant la 
circulation, le stationnement et la sécurité routière. 

 
3.5 Avis de motion 2021-11 - Règlement numéro 1476-M 

modifiant le règlement numéro 1039-M concernant la 
circulation, le stationnement et la sécurité routière. 

 
3.6 Ajout de signalisation - boulevard de la Magdeleine, école 

Émilie-Gamelin et Destination La Prairie. 
 
4. OCTROI DE CONTRATS 
 

4.1 Octroi d'un contrat pour l'achat d'une chargeuse à roues 
avec équipements à neige et souffleuse amovible à deux 
phases. 

 
4.2 Octroi d'un contrat pour l'achat d'un véhicule utilitaire pour 

le Service de sécurité incendie. 
 

4.3 Octroi d'un contrat pour la réfection de la passerelle 
Charles-Péguy. 

 
5. COMMUNICATIONS 
 
6. FINANCES ET SERVICES ADMINISTRATIFS 
 

6.1 Approbation d'une liste de comptes et salaires. 
 

6.2 Appropriation d'excédent non affecté. 
 

6.3 Résolution de concordance et de courte échéance 
relativement à un emprunt par obligations au montant de 
7 900 000 $ qui sera réalisé le 26 août 2021. 

 
6.4 Adjudication d’une émission d’obligations au montant de 

7 900 000 $ à la suite de demandes de soumissions 
publiques. 

 
  



15646 

7. GREFFE ET AFFAIRES JURIDIQUES 
 

7.1 Dépôt du compte rendu de la réunion tenue par le comité 
de circulation et de mobilité active le 7 juillet 2021. 

 
7.2 Recommandations - Comité de circulation et de mobilité 

active - Réunion du 7 juillet 2021. 
 

7.3 Exemption de la souscription au fonds d’assurance 
responsabilité professionnelle du Barreau du Québec - 
Me Simon Favreau Leclerc. 

 
7.4 Résolution visant la libération du fonds de garantie en 

responsabilité civile primaire du regroupement 
Varennes/Sainte-Julie pour la période du 1er décembre 
2011 au 1er décembre 2012 

 
7.5 Autorisation de signature - Entente pour le déploiement de 

bornes de recharge rapide pour véhicules électriques. 
 

7.6 Autorisation de signature - Servitude d'entretien en faveur 
Hydro-Québec, au parc Lucie-F.-Roussel, pour le 
déploiement de bornes publiques de recharge rapide pour 
véhicules électriques dans le dossier 1402-012/ d'Hydro-
Québec. 

 
7.7 Autorisation de signature - Avenant numéro 1 à l'entente 

relative à la fourniture de services en matière de gestion du 
Service de sécurité incendie. 

 
8. LOISIRS - CULTURE - BIBLIOTHÈQUE 
 

8.1 Autorisation de signature - Lettres d'entente avec 
l'AAPARS, le comité Arts d'oeuvres, le Club photo de 
La Prairie et le Collectif Prism'Art. 

 
8.2 Autorisation de signature - Entente avec le Centre sportif 

de La Prairie pour la location d'heures de glace pour la 
saison 2021-2022. 

 
8.3 Mise à jour de la politique de développement des 

collections et cadre d'élagage de la bibliothèque. 
 
9. RESSOURCES HUMAINES 
 

9.1 Embauche d'un opérateur d'usine et assistant aux 
ouvrages de pompage au Service du génie. 

 
9.2 Nomination d'un employé régulier col bleu à titre de 

journalier permanent au Service des loisirs, de la culture et 
de la vie communautaire. 

 
9.3 Fin de la période d'essai et obtention de la permanence 

d'un coordonnateur aux affaires politiques à la direction 
générale. 

 
9.4 Fin de la période d'essai et obtention de la permanence 

d'une coordonnatrice aux loisirs – installations au Service 
des loisirs, de la culture et de la vie communautaire. 

 



15647 

9.5 Fin de la période d'essai et obtention de la permanence 
d'un capitaine à la prévention au Service de sécurité 
incendie. 

 
9.6 Fin de la période d'essai et embauche d'un chef aux 

opérations à temps partiel au Service de sécurité incendie. 
 

9.7 Fin de la période d'essai et embauche d'un chef aux 
opérations à temps partiel au Service de sécurité incendie. 

 
9.8 Rémunération du personnel électoral 2021. 

 
9.9 Fin d'emploi d'un étudiant. 

 
10. SÉCURITÉ INCENDIE ET SÉCURITÉ CIVILE 
 
11. TRAVAUX PUBLICS ET GÉNIE 
 

11.1 Vente de deux abris et d'une rampe. 
 
12. URBANISME ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
 

12.1 Dépôt du procès-verbal de la séance tenue par le comité 
consultatif d'urbanisme le 7 juillet 2021. 

 
12.2 Dérogations mineures. 

 
i. Dérogation mineure numéro 2021-075 relative à une 

construction résidentielle au 110, rue du Croissant-
Perlé –  Lot numéro 5 601 550 du cadastre du 
Québec. 

 
ii. Dérogation mineure numéro 2021-079 relative à un 

agrandissement résidentiel au 200, rue Léotable-
Dubuc – Lot 2 265 940 du cadastre du Québec. 

 
12.3 PIIA. 

 
i. Demandes de PIIA - Comité consultatif d'urbanisme 

- Séance du 7 juillet 2021. 
 

12.4 Demande numéro 2021-084 pour une modification au 
règlement d'urbanisme concernant les usages autorisés au 
850, chemin Saint-José - Beau Terrain - Zone I-502. 

 
13. VARIA 
 
14. PÉRIODE D'INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL 
 
15. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
16. LEVÉE DE LA SÉANCE 
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2021-08-238 

 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Allen Scott 
APPUYÉ DE : monsieur Pierre Vocino 
et résolu unanimement : 
 
QUE l'ordre du jour de la présente séance soit adopté tel que présenté. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
 

2021-08-239 

 
ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 
La greffière s’étant conformée aux dispositions de l’article 333 de la Loi sur les 
cités et villes, elle est dispensée de donner lecture du procès-verbal. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : madame Marie Eve Plante-Hébert 
APPUYÉ DE : madame Julie Gauthier 
et résolu unanimement : 
 
D'ADOPTER, tel que rédigés, le procès-verbal de la séance ordinaire du 
5 juillet 2021 à 16 h 30 ainsi que celui de la séance extraordinaire du 7 juillet 
2021 à 8 h 15. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
 

2021-08-240 

 
DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE D'UNE ATHLÈTE LAPRAIRIENNE EN 
JUDO 
 
ATTENDU que madame Ecaterina Guica est une judoka de La Prairie faisant 
partie de l'équipe nationale du Canada; 
 
ATTENDU qu'en vertu de la politique d’accréditation et de soutien des 
organismes et particuliers, un soutien financier de 500 $ peut être accordé à 
un athlète laprairien membre de l'équipe nationale du Canada dans une 
fédération reconnue, afin de l'aider à défrayer les coûts d'entraînement; 
 
ATTENDU que la Ville juge opportun d’encourager madame Guica à 
poursuivre ses objectifs sportifs; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Ian Rajotte 
APPUYÉ DE : monsieur Christian Caron 
et résolu unanimement : 
 
D'OCTROYER une aide financière de 500 $ à madame Ecaterina Guica, 
membre de l'équipe nationale du Canada en judo, afin de l'aider à défrayer 
ses coûts d'entraînement pour l'année 2021. 
 
Le certificat de disponibilité de crédits du trésorier a été émis. 
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ADOPTÉE 
 
 
 
2021-08-241 

 
DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE DU CENTRE CANYON ESCALADE DE 
LA PRAIRIE 
 
ATTENDU que le Canyon Escalade de La Prairie ainsi que Crux Escalade de 
Boisbriand ont été sélectionnés pour être les hôtes des Nationaux Juniors 
2022, lequel est un événement sportif qui a lieu au Québec une fois tous les 
deux ans; 
 
ATTENDU qu'il s'agit d'un événement d’une durée totale de 4 jours, dont 2 
jours auront lieu à La Prairie; 
 
ATTENDU la demande d'aide financière reçue par le centre Canyon Escalade 
de La Prairie en prévision de cet événement; 
 
ATTENDU que la Ville juge opportun de soutenir cet événement; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Pierre Vocino 
APPUYÉ DE : monsieur Allen Scott 
et résolu unanimement : 
 
D'ACCORDER une aide financière de 500 $ au centre Canyon Escalade de 
La Prairie afin de contribuer aux frais engendrés par l'organisation des 
Nationaux juniors qui auront lieu en mai 2022. 
 
Le certificat de disponibilité de crédits du trésorier a été émis. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
2021-08-242 

 
PROTOCOLE D'ENTENTE AVEC LA FONDATION JEAN DE LA MENNAIS 
- CONCERT BÉNÉFICE DE NOËL 2018-2020 - REPORT D'UNE ANNÉE 
 
ATTENDU que la Ville a signé une entente de trois ans avec la Fondation 
Jean de la Mennais, laquelle vise à soutenir financièrement la tenue du concert 
de Noël de la Fondation qui se tient chaque année à l'église de la Nativité de 
la Sainte-Vierge; 
 
ATTENDU que cette entente visait l'octroi d'un soutien financier annuel de 
10 000 $ pour les années 2018, 2019 et 2020; 
 
ATTENDU qu'en raison de la pandémie et des mesures sanitaires 
exceptionnelles, le concert de Noël de la Fondation a dû être annulé en 2020; 
 
ATTENDU qu'en supposant que la santé publique le permette, la Fondation 
souhaiterait tenir son concert de Noël en 2021 et ainsi compléter les trois 
années prévues au protocole d'entente; 
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IL EST PROPOSÉ PAR : madame Julie Gauthier 
APPUYÉ DE : madame Marie Eve Plante-Hébert 
et résolu unanimement : 
 
DE VERSER à la Fondation Jean de la Mennais, le montant de 10 000 $ prévu 
initialement en 2020, en vertu de l'entente triennale signée en 2018, pour la 
tenue du concert de Noël de la Fondation qui aura lieu en décembre 2021, 
conditionnellement au respect des mesures sanitaires énoncées par la santé 
publique. 
 
Le certificat de disponibilité de crédits du trésorier a été émis. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
DÉPÔT DE LA LISTE DES EMPLOYÉS SURNUMÉRAIRES, 
OCCASIONNELS, TEMPORAIRES ET ÉTUDIANTS EMBAUCHÉS PAR LA 
DIRECTRICE GÉNÉRALE  

 
Conformément aux dispositions de l’article 21 du règlement 1440-M en 
matière de délégation, de contrôle et de suivi budgétaires, la directrice 
générale dépose la liste des salariés embauchés depuis la dernière séance 
ordinaire. 
 
Ce document sera déposé aux archives de la Ville. 
 
 
 
2021-08-243 

 
APPROBATION DES ÉTATS FINANCIERS 2020 DE L'OFFICE MUNICIPAL 
D'HABITATION DE ROUSSILLON EST 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Allen Scott 
APPUYÉ DE : madame Julie Gauthier 
et résolu unanimement : 
 
D’APPROUVER les états financiers de l’Office municipal d’habitation de 
Roussillon-Est, tels que vérifiés par Séguin Haché SENCRL, Société de 
comptables professionnels agréés, pour l’exercice terminé le 31 décembre 
2020. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
 
 

2021-08-244 

 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1007-2-R.I.P. MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT 1007-R.I.P. CONCERNANT LES SYSTÈMES D'ALARME 
 
ATTENDU la présentation et le dépôt du projet de règlement lors de la séance 
ordinaire tenue le 5 juillet 2021; 
 
ATTENDU l’avis de motion 2021-08 donné lors de la séance ordinaire tenue 
le 5 juillet 2021; 
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ATTENDU que le règlement numéro 1007-2-R.I.P. a pour objet de remplacer 
le formulaire de demande de permis, se trouvant actuellement à l'annexe I du 
règlement 1007-R.I.P., pour une version mise à jour; 
 
ATTENDU que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement faisant l'objet des présentes et renoncent à sa lecture; 
 
ATTENDU que l'objet du présent règlement a été lu à voix haute; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Christian Caron 
APPUYÉ DE : madame Marie Eve Plante-Hébert 
et résolu unanimement : 
 
D’ADOPTER le règlement suivant : 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1007-2-R.I.P. 
 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1007-R.I.P. 
CONCERNANT LES SYSTÈMES D'ALARME 

 
ADOPTÉE 
 
 
 
PRÉSENTATION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 
1475-M MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1281-M CONCERNANT LE 
COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME 

 
Madame Julie Gauthier présente le projet de règlement numéro 1475-M 
modifiant le règlement numéro 1281-M concernant le comité consultatif 
d'urbanisme. 
 
Ce projet de règlement a pour objet de modifier la composition du comité 
consultatif d'urbanisme afin d'augmenter à six le nombre de citoyens et de 
diminuer à trois le nombre d'élus. 
 
Le projet de règlement numéro 1475-M est déposé.  
 
 
 
AVIS DE MOTION 2021-10 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 1475-M MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 
1281-M CONCERNANT LE COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME 
 
Avis de motion est donné par madame Julie Gauthier qu’à une prochaine 
séance de ce conseil, il sera présenté un règlement numéro 1475-M modifiant 
le règlement numéro 1281-M concernant le comité consultatif d'urbanisme. 
 
Les membres du conseil ont reçu le projet de règlement visé par l’avis de 
motion. 
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PRÉSENTATION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 
1476-M MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1039-M CONCERNANT 
LA CIRCULATION, LE STATIONNEMENT ET LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

 
Monsieur Pierre Vocino présente le projet de règlement numéro 1476-M 
modifiant le règlement numéro 1039-M concernant la circulation, le 
stationnement et la sécurité routière. 
 
Ce projet de règlement a pour objets: 
 
1) d'harmoniser les dates où le stationnement dans les zones désignées 

comme étant des pistes cyclables, est permis avec les dates de 
stationnement hivernal; 

 
2) de modifier le règlement 1039-M afin de permettre, à certaines conditions, 

le stationnement de nuit en période hivernale. Lors des nuits où il n'y a pas 
d'opération de déneigement, le stationnement entre minuit et 7 h, sera 
autorisé en alternance. 

 
Certaines voies publiques et parties de voies publiques sont exclues. 
 
Le projet de règlement numéro 1476-M est déposé.  
 
 
 
AVIS DE MOTION 2021-11 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 1476-M MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 
1039-M CONCERNANT LA CIRCULATION, LE STATIONNEMENT ET LA 
SÉCURITÉ ROUTIÈRE 
 
Avis de motion est donné par monsieur Pierre Vocino qu’à une prochaine 
séance de ce conseil, il sera présenté un règlement numéro 1476-M modifiant 
le règlement numéro 1039-M concernant la circulation, le stationnement et la 
sécurité routière. 
 
Les membres du conseil ont reçu le projet de règlement visé par l’avis de 
motion. 
 
 
 
2021-08-245 

 
AJOUT DE SIGNALISATION - BOULEVARD DE LA MAGDELEINE, ÉCOLE 
ÉMILIE-GAMELIN ET DESTINATION LA PRAIRIE 
 
ATTENDU les recommandations faites par le comité de circulation et de 
mobilité active, lors de sa séance du 7 juillet dernier;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Ian Rajotte 
APPUYÉ DE : monsieur Pierre Vocino 
et résolu unanimement : 
 
D'AJOUTER la signalisation suivante aux endroits ci-dessous mentionnés: 
 

• panneau d'arrêt sur le boulevard de la Magdeleine, à l'intersection de 
la rue de la Reine-des-Prés; 
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• panneau d'interdiction de virage à gauche à la sortie du débarcadère 
pour enfants de l'école Émilie-Gamelin; 

 
• panneau d'interdiction de virage à droite (pour camions seulement) sur 

le boulevard des Prés-Verts, en provenance du Canac  situé dans 
Destination La Prairie. 

 
ADOPTÉE 
 
 
 
 

2021-08-246 

 
OCTROI D’UN CONTRAT POUR L'ACHAT D'UNE CHARGEUSE À ROUES 
AVEC ÉQUIPEMENTS À NEIGE ET SOUFFLEUSE AMOVIBLE À DEUX 
PHASES 
 
ATTENDU que la Ville a demandé, par appel d’offres public, des soumissions 
pour l'achat d'une chargeuse à roues avec équipements à neige et souffleuse 
amovible à deux phases; 
 
ATTENDU que l'appel d'offres prévoyait les options suivantes: 
 
Option 1: prix de la chargeuse incluant le rachat du véhicule 501 de la Ville et 

ses équipements; 
 
Option 2: prix de la chargeuse sans rachat de véhicule de la ville; 
 
ATTENDU que trois soumissions ont été reçues et que les soumissionnaires 
sont les suivants: 
 
Soumissionnaires Montant total incluant 

les taxes - Option 1 
(avec rachat) 

Montant total incluant 
les taxes - Option 2 
(sans rachat) 

Wajax Équipement 433 774, 23 $ 474 015,48 $ 
René Riendeau 
(1986) inc. 

459 693, 04 $ 497 059,92 $ 

Brandt Tracteur 520 979, 32 $ 581 341,19 $ 
 
ATTENDU que l'estimé pour ce contrat était de 450 000 $; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Christian Caron 
APPUYÉ DE : madame Julie Gauthier 
et résolu unanimement : 
 
D’OCTROYER le contrat pour l'achat d'une chargeuse à roues avec 
équipements à neige et souffleuse amovible à deux phases au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit Wajax Équipement, aux prix unitaires 
soumissionnés avec l'option 1, soit le rachat du véhicule 501 de la Ville et ses 
équipements, pour un total de 433 774,23 $, taxes incluses. Les documents 
d'appel d'offres TP-2021-05, la soumission et la présente résolution forment la 
convention liant les parties. 
 
D’AUTORISER le directeur du Service des travaux publics ou son 
représentant à signer tous les documents relatifs à ce contrat. 
 
Cette dépense sera imputée au règlement d’emprunt numéro 1468-E 
(TP1807). 
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Le certificat de disponibilité de crédits du trésorier a été émis. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
2021-08-247 

 
OCTROI D'UN CONTRAT POUR L'ACHAT D'UN VÉHICULE UTILITAIRE 
POUR LE SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 
 
ATTENDU que la Ville a procédé par demande de prix avec mise en 
concurrence, auprès de cinq fournisseurs, afin d'obtenir des soumissions pour 
l'achat d'un véhicule utilitaire pour le Service de sécurité incendie; 
 
ATTENDU qu'en respect de son règlement numéro 1439-M sur la gestion 
contractuelle et de sa politique d'approvisionnement, la Ville utilise des 
mesures afin de favoriser la rotation des éventuels cocontractants; 
 
ATTENDU que deux soumissions ont été reçues et que les soumissionnaires 
sont les suivants: 
 

Soumissionnaires Montant (incluant les 
taxes)  

Dupont Ford ltée 70 995,91 $ 
Brossard Chevrolet Buick GMC inc. 
(Vision Chevrolet) 

75 882,35 $ 

 
ATTENDU que l'estimé pour ce contrat était de 65 000 $; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : madame Julie Gauthier 
APPUYÉ DE : monsieur Ian Rajotte 
et résolu unanimement : 
 
D’OCTROYER le contrat pour l'achat d'un véhicule utilitaire pour le Service de 
sécurité incendie, au plus bas soumissionnaire conforme soit Dupont Ford 
ltée., au prix forfaitaire soumissionné, soit 70 995,91 $ taxes incluses. La 
demande de prix IN-21-110, la soumission et la présente résolution forment la 
convention liant les parties. 
 
D’AUTORISER le directeur du Service de sécurité incendie ou son 
représentant à signer tous les documents relatifs à ce contrat. 
 
D'APPROPRIER à même le surplus non affecté le montant de 70 995,91 $. 
 
Le certificat de disponibilité de crédits du trésorier a été émis. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
2021-08-248 

 
OCTROI D’UN CONTRAT POUR LA RÉFECTION DE LA PASSERELLE 
CHARLES-PÉGUY 
 
ATTENDU que la Ville a demandé, par appel d’offres public, des soumissions 
pour la réfection de la passerelle Charles-Péguy; 
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ATTENDU que le seul soumissionnaire est: 
 

Soumissionnaires Montant (incluant les 
taxes) 

Les Constructions Hydrospec inc. 838 282,73 $ 
 
ATTENDU que l'estimé pour ce contrat était de 450 000 $; 
 
ATTENDU que plusieurs facteurs expliquent la différence importante entre 
l'estimé du contrat et la soumission reçue, notamment l'emplacement des 
travaux, soit au-dessus de l'autoroute 15, l'augmentation du prix de l'acier et 
la période de l'appel d'offres; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Christian Caron 
APPUYÉ DE : monsieur Ian Rajotte 
et résolu unanimement : 
 
D’OCTROYER le contrat pour la réfection de la passerelle Charles-Péguy au 
plus bas soumissionnaire conforme, soit Les Constructions Hydrospec inc., 
aux prix unitaires soumissionnés, pour un total de 838 282,73 $, taxes 
incluses, selon les quantités prévues au devis. Les documents d'appel d'offres 
Génie-2021-05, la soumission et la présente résolution forment la convention 
liant les parties. 
 
D’AUTORISER le directeur du Service du génie ou son représentant à signer 
tous les documents relatifs à ce contrat. 
 
Cette dépense sera imputée au règlement d’emprunt numéro 1467-E pour un 
montant de 232 246 $. 
 
D'APPROPRIER à même le surplus non affecté une somme de 606 036,73 $. 
 
Le certificat de disponibilité de crédits du trésorier a été émis. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
 
 

2021-08-249 

 
APPROBATION D'UNE LISTE DE COMPTES ET SALAIRES 
 
ATTENDU le document produit par les Services administratifs et financiers en 
date du 11 août 2021 et déposé lors de la présente séance pour être conservé 
aux archives de la Ville; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Allen Scott 
APPUYÉ DE : monsieur Pierre Vocino 
et résolu unanimement : 
 
D'APPROUVER les dépenses au montant de 1 856 176,26 $ pour les activités 
financières, de 1 094 841,10 $ pour les activités d'investissement et de 
1 209 528,52 $ pour les salaires. 
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D’AUTORISER le trésorier à effectuer le paiement de ces dépenses à qui de 
droit, son certificat de disponibilité de crédits ayant été émis. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
2021-08-250 

 
APPROPRIATION D'EXCÉDENT NON AFFECTÉ 
 
ATTENDU que la ville a déposé son rapport financier 2020 à la séance du 
7 juin dernier; 
 
ATTENDU le surplus pour l’exercice 2020; 
 
ATTENDU que la ville a reçu une aide financière pour la COVID; 
 
ATTENDU des dépassements de coûts anticipés pour l’exercice 2021 pour 
certaines activités financières; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : madame Marie Eve Plante-Hébert 
APPUYÉ DE : madame Julie Gauthier 
et résolu unanimement : 
 
D’APPROPRIER un montant de 50 000 $ de l’excédent non affecté afin de 
renflouer les dépenses d'exploitation 2021 liées à la COVID. 
 
D’APPROPRIER un montant de 150 000 $ de l’excédent non affecté afin de 
renflouer les dépenses d'exploitation 2021 liées à l'écocentre. 
 
D’APPROPRIER un montant de 115 000 $ de l’excédent non affecté au 
financement du projet de l'écocentre 
 
D’AUTORISER le trésorier à effectuer les amendements budgétaires en 
conséquence. 
 
Le certificat de disponibilité de crédits du trésorier a été émis. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
2021-08-251 

 
RÉSOLUTION DE CONCORDANCE ET DE COURTE ÉCHÉANCE 
RELATIVEMENT À UN EMPRUNT PAR OBLIGATIONS AU MONTANT DE 
7 900 000 $ QUI SERA RÉALISÉ LE 26 AOÛT 2021 
 
ATTENDU que, conformément aux règlements d'emprunts suivants et pour 
les montants indiqués en regard de chacun d'eux, la Ville de La Prairie 
souhaite émettre une série d'obligations, soit une obligation par échéance, 
pour un montant total de 7 900 000 $ qui sera réalisé le 26 août 2021, réparti 
entre les 29 règlements suivants: 
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Règlements 
d'emprunts # 

Pour un montant 
de $ 

1259-E 133 400 $ 
1244-E 25 800 $ 
1261-E 15 700 $ 
1279-E 36 100 $ 
1280-E 295 500 $ 
1286-E 356 900 $ 
1226-E 33 000 $ 
1275-E 69 200 $ 
1245-E 275 800 $ 
1284-E 200 700 $ 
1293-E 436 200 $ 
1302-E 12 900 $ 
1303-E 21 500 $ 
1349-E 129 800 $ 
1352-E 4 000 $ 
1360-E 477 200 $ 
1367-E 292 100 $ 
1368-E 551 200 $ 
1369-E 12 500 $ 
1259-E 4 500 $ 
1349-E 258 500 $ 
1367-E 141 800 $ 
1335-E 3 700 $ 
1226-E 95 100 $ 
1328-E 182 000 $ 
1383-E 28 700 $ 
1383-E 45 000 $ 
1400-E 35 700 $ 
1404-E 679 500 $ 
1415-E 223 300 $ 
1434-E 35 500 $ 
1437-E 128 800 $ 
1451-E 2 030 000 $ 
1452-E 628 400 $ 

 
ATTENDU qu’il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts en 
conséquence; 
 
ATTENDU que, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi sur les 
dettes et emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour les fins de cette 
émission d'obligations et pour les six règlements d'emprunts numéros 1328-E, 
1383-E, 1400-E, 1404-E, 1451-E et 1452-E, la Ville de La Prairie souhaite 
émettre pour un terme plus court que celui originellement fixé à ces 
règlements; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : madame Julie Gauthier 
APPUYÉ DE : monsieur Christian Caron 
et résolu unanimement : 
 



15658 

 
 
QUE les règlements d'emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule soient 
financés par obligations, conformément à ce qui suit : 
 

1. les obligations, soit une obligation par échéance, seront datées du 
26 août 2021; 
 

2. les intérêts seront payables semi annuellement, le 26 février et le 
26 août de chaque année; 
 

3. les obligations ne seront pas rachetables par anticipation; toutefois, 
elles pourront être rachetées avec le consentement des détenteurs 
conformément à la Loi sur les dettes et les emprunts municipaux 
(RLRQ, chapitre D-7); 

  
4. les obligations seront immatriculées au nom de Service de dépôt et de 

compensation CDS inc. (CDS) et seront déposées auprès de CDS; 
 
5. CDS agira au nom de ses adhérents comme agent d'inscription en 

compte, agent détenteur de l'obligation, agent payeur et responsable 
des transactions à effectuer à l'égard de ses adhérents; 

 
6. CDS procédera au transfert de fonds conformément aux exigences 

légales de l'obligation, à cet effet, le conseil autorise le trésorier à signer 
le document requis par le système bancaire canadien intitulé 
\« Autorisation pour le plan de débits préautorisés destiné aux 
entreprises »; 

 
7. CDS effectuera les paiements de capital et d'intérêts aux adhérents par 

des transferts électroniques de fonds et, à cette fin, CDS prélèvera 
directement les sommes requises dans le compte suivant : 

 
C.P.D. DE LA PRAIRIE 
450 BOULEVARD TASCHEREAU  
LA PRAIRIE, QC 
J5R 1V1 

  
8. Que les obligations soient signées par le maire et le trésorier.  La Ville 

de La Prairie, tel que permis par la Loi, a mandaté CDS afin d’agir en 
tant qu’agent financier authentificateur et les obligations entreront en 
vigueur uniquement lorsqu’elles auront été authentifiées. 

 
QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour 
les années 2027 et suivantes, le terme prévu dans les règlements d'emprunts 
numéros 1328-E, 1383-E, 1400-E, 1404-E, 1451-E et 1452-E soit plus court 
que celui originellement fixé, c'est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (à 
compter du 26 août 2021), au lieu du terme prescrit pour lesdits 
amortissements, chaque émission subséquente devant être pour le solde ou 
partie du solde dû sur l'emprunt. 
 
ADOPTÉE 
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2021-08-252 

 
ADJUDICATION D'UNE ÉMISSION D'OBLIGATIONS AU MONTANT DE 
7 900 000 $ À LA SUITE DE DEMANDES DE SOUMISSIONS PUBLIQUES 
 
ATTENDU que, conformément aux règlements d'emprunts numéros 1259-E, 
1244-E, 1261-E, 1279-E, 1280-E, 1286-E, 1226-E, 1275-E, 1245-E, 1284-E, 
1293-E, 1302-E, 1303-E, 1349-E, 1352-E, 1360-E, 1367-E, 1368-E, 1369-E, 
1335-E, 1328-E, 1383-E, 1400-E, 1404-E, 1415-E, 1434-E, 1437-E, 1451-E et 
1452-E, la Ville de La Prairie souhaite émettre une série d'obligations, soit une 
obligation par échéance; 
 
ATTENDU que la Ville de La Prairie a demandé, à cet égard, par l'entremise 
du système électronique \« Service d'adjudication et de publication des 
résultats de titres d'emprunts émis aux fins du financement municipal », des 
soumissions pour la vente d'une émission d'obligations, datée du 
26 août 2021, au montant de 7 900 000 $; 
 
ATTENDU qu'à la suite de l'appel d'offres public pour la vente de l'émission 
désignée ci-dessus, le ministère des Finances a reçu cinq soumissions 
conformes, le tout selon l'article 555 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, 
chapitre C-19) ou l'article 1066 du Code municipal du Québec (RLRQ, chapitre 
C-27.1) et de la résolution adoptée en vertu de cet article; 
 
 

1 - FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 
 
  1 052 000 $  0,50000 %  2022 
  1 068 000 $  0,70000 %  2023 
  1 085 000 $  0,90000 %  2024 
  1 102 000 $  1,15000 %  2025 
  3 593 000 $  1,25000 %  2026 
 
   Prix : 99,20000  Coût réel : 1,35186 % 
 
2 - SCOTIA CAPITAUX INC. 

 
  1 052 000 $  0,55000 %  2022 
  1 068 000 $  0,75000 %  2023 
  1 085 000 $  0,90000 %  2024 
  1 102 000 $  1,10000 %  2025 
  3 593 000 $  1,30000 %  2026 
 
   Prix : 99,24570  Coût réel : 1,36797 % 
 

3 -MARCHÉS MONDIAUX CIBC INC. 
 
  1 052 000 $  0,40000 %  2022 
  1 068 000 $  0,65000 %  2023 
  1 085 000 $  0,90000 %  2024 
  1 102 000 $  1,15000 %  2025 
  3 593 000 $  1,40000 %  2026 
 
   Prix : 99,41931  Coût réel : 1,37540 % 
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4 - VALEURS MOBILIÈRES DESJARDINS INC. 
 
  1 052 000 $  0,50000 %  2022 
  1 068 000 $  0,70000 %  2023 
  1 085 000 $  0,90000 %  2024 
  1 102 000 $  1,05000 %  2025 
  3 593 000 $  1,25000 %  2026 
 
   Prix : 99,04800  Coût réel : 1,37970 % 
 

5 - VALEURS MOBILIÈRES BANQUE LAURENTIENNE INC. 
 
  1 052 000 $  0,50000 %  2022 
  1 068 000 $  0,70000 %  2023 
  1 085 000 $  0,85000 %  2024 
  1 102 000 $  1,15000 %  2025 
  3 593 000 $  1,30000 %  2026 
 
   Prix : 99,17092  Coût réel : 1,38555 % 
 

ATTENDU que le résultat du calcul des coûts réels indique que la soumission 
présentée par la firme FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. est la plus 
avantageuse; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : madame Julie Gauthier 
APPUYÉ DE : monsieur Christian Caron 
et résolu unanimement : 
 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme 
s’il était ici au long reproduit. 
 
QUE l'émission d'obligations au montant de 7 900 000 $ de la Ville de 
La Prairie soit adjugée à la firme FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 
 
QUE demande soit faite à ce dernier de mandater Service de dépôt et de 
compensation CDS inc. (CDS) pour l'inscription en compte de cette émission. 
 
QUE CDS agisse au nom de ses adhérents comme agent d'inscription en 
compte, agent détenteur de l'obligation, agent payeur et responsable des 
transactions à effectuer à l'égard de ses adhérents. 
 
QUE CDS procède au transfert de fonds conformément aux exigences légales 
de l'obligation, à cet effet, le conseil autorise le trésorier à signer le document 
requis par le système bancaire canadien intitulé \« Autorisation pour le plan de 
débits préautorisés destiné aux entreprises\». 
 
QUE le maire et le trésorier soient autorisés à signer les obligations visées par 
la présente émission, soit une obligation par échéance. 
 
ADOPTÉE 
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DÉPÔT DU COMPTE RENDU DE LA RÉUNION TENUE PAR LE COMITÉ 
DE CIRCULATION ET DE MOBILITÉ ACTIVE LE 7 JUILLET 2021 

 
Les membres du conseil prennent connaissance de ce compte rendu, qui est 
déposé aux archives de la Ville par la greffière. 
 
 
 
2021-08-253 

 
RECOMMANDATIONS - COMITÉ DE CIRCULATION ET DE MOBILITÉ 
ACTIVE - RÉUNION DU 7 JUILLET 2021 
 
ATTENDU la réunion du comité de circulation et de mobilité active tenue le 
7 juillet 2021; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Pierre Vocino 
APPUYÉ DE : monsieur Ian Rajotte 
et résolu unanimement : 
 
D'APPROUVER les recommandations du comité de circulation et de mobilité 
active suite à sa réunion du 7 juillet 2021, sous réserve de l'adoption des 
résolutions du conseil municipal nécessaires dans les cas applicables. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
2021-08-254 

 
EXEMPTION DE LA SOUSCRIPTION AU FONDS D'ASSURANCE 
RESPONSABILITÉ PROFESSIONNELLE DU BARREAU DU QUÉBEC - ME 
SIMON FAVREAU LECLERC 
 
ATTENDU la résolution 2021-07-220 autorisant l'embauche de Me Simon 
Favreau Leclerc au poste de greffier adjoint au Service du greffe et des affaires 
juridiques; 
 
ATTENDU que la Ville de La Prairie aura à son service exclusif un avocat; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : madame Marie Eve Plante-Hébert 
APPUYÉ DE : madame Julie Gauthier 
et résolu unanimement : 
 
DE DÉCLARER aux fins du Règlement sur la souscription obligatoire au 
Fonds d'assurance responsabilité professionnelle du Barreau du Québec 
(c. B-1, r.20) que la Ville de La Prairie se porte garante, prend fait et cause et 
répond financièrement des conséquences de toute erreur ou omission de 
Me Simon Favreau Leclerc dans l'exercice de ses fonctions. 
 
ADOPTÉE 
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2021-08-255 

 
RÉSOLUTION VISANT LA LIBÉRATION DU FONDS DE GARANTIE EN 
RESPONSABILITÉ CIVILE PRIMAIRE DU REGROUPEMENT 
VARENNES/SAINTE-JULIE POUR LA PÉRIODE DU 1ER DÉCEMBRE 2011 
AU 1ER DÉCEMBRE 2012 
 
ATTENDU que la municipalité de La Prairie est titulaire d’une police 
d’assurance émise par l’assureur Lloyd’s sous le numéro CGL10004 et que 
celle-ci couvre la période du 1er décembre 2011 au 1er décembre 2012; 
 
ATTENDU que cette police est sujette à une franchise individuelle de même 
qu’à un fonds de garantie en assurance responsabilité civile primaire;  
 
ATTENDU qu’un fonds de garantie d’une valeur de 650 000 $ fût mis en place 
afin de garantir ce fonds de garantie en responsabilité civile primaire et que la 
municipalité de La Prairie y a investi une quote-part de 47 795 $ représentant 
7,353 % de la valeur totale du fonds; 
 
ATTENDU que la convention relative à la gestion des fonds de garanties 
prévoit ce qui suit au titre de la libération des fonds: 
 

5. LIBÉRATION DES FONDS 
 
Les fonds de garantie sont maintenus en opération jusqu’à 
épuisement des sommes par remboursement du coût des 
règlements des sinistres qui lui sont imputables ou jusqu’à ce que 
toutes les réclamations rapportées soient complètement réglées 
ou que la prescription soit acquise ou ait été reconnue comme 
telle par un tribunal pour toutes les réclamations couvertes par 
les polices émises pour la période visée. 
 
Sur attestation conjointe de l’Assureur et des villes assurées à 
l’effet qu’il ne subsiste aucune réclamation couverte par les 
polices émises pour la période visée, le reliquat des fonds est 
libéré et retourné aux municipalités assurées, à chacune selon 
sa quote-part, accompagné de la comptabilité détaillée du 
compte ainsi que la liste de tous les remboursements effectués. 

 
ATTENDU que l’ensemble des réclamations déclarées à l’assureur Lloyd’s 
touchant ladite police et ledit fonds de garantie en responsabilité civile primaire 
ont été traitées et fermées par l’assureur; 
 
ATTENDU que la municipalité de La Prairie confirme qu’il ne subsiste aucune 
réclamation couverte par la police d’assurance émise par l’assureur Lloyd’s 
pour la période du 1er décembre 2011 au 1er décembre 2012 pour laquelle des 
coûts liés au paiement des réclamations pourraient être engagés; 
 
ATTENDU que la municipalité de La Prairie demande que le reliquat de 
391 154.52 $ dudit fonds de garantie en responsabilité civile primaire soit 
libéré conformément à l’article 5 de la convention précitée; 
 
ATTENDU qu’il est entendu que la libération des fonds met un terme aux 
obligations de l’assureur, à quelque titre que ce soit, exception faite de toute 
réclamation susceptible de mettre en œuvre la garantie offerte en excédant 
dudit fonds de garantie en responsabilité civile primaire; 
 
ATTENDU que la municipalité de La Prairie s’engage cependant à donner avis 
à l’assureur de tous faits et circonstances susceptibles de donner lieu à une 
réclamation de même que de toute réclamation, quelle qu’en soit l’importance, 
qui pourrait être recevable aux termes de la police émise pour la période du 
1er décembre 2011 au 1er décembre 2012; 
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ATTENDU que l’assureur Lloyd’s pourra alors enquêter ou intervenir selon ce 
qu’il estimera à propos; 
 
ATTENDU que la municipalité de La Prairie s’engage à retourner, en partie ou 
en totalité, le montant qu’il lui sera ristourné dudit fonds de garantie si jamais 
une réclamation se déclare dans le futur et que celle-ci engage le fonds de 
garantie en responsabilité civile primaire pour la période du 1er décembre 2011 
au 1er décembre 2012; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Allen Scott 
APPUYÉ DE : monsieur Christian Caron 
et résolu unanimement : 
 
D’AUTORISER l’Union des municipalités du Québec à procéder aux 
versements du reliquat dudit fonds de garantie aux membres du regroupement 
Varennes/Sainte-Julie dans les mêmes proportions que ceux-ci y ont 
contribué lors de sa constitution. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
2021-08-256 

 
AUTORISATION DE SIGNATURE - ENTENTE POUR LE DÉPLOIEMENT 
DE BORNES DE RECHARGE RAPIDE POUR VÉHICULES ÉLECTRIQUES 
 
ATTENDU que la ville est membre, depuis mai 2018, du circuit électrique 
d'Hydro-Québec avec les bornes de niveau 2 dont elle est propriétaire, 
lesquelles sont situées aux endroits suivants:  
 
 - 4 bornes de niveau 2 au Centre Multifonctionnel Guy-Dupré; 
 - 4 bornes de niveau 2 à l'aréna; 
 - 2 bornes de niveau 2 au Parc Émilie-Gamelin; 
 
ATTENDU qu'un programme avec le circuit électrique en partenariat avec 
Hydro Québec existe pour l’acquisition et l’installation de bornes rapides, et 
que dans le cadre de ce programme, les coûts sont assumés à 100 % par 
Hydro-Québec et cette dernière demeure propriétaire des bornes; 
 
ATTENDU que la Ville souhaite participer à ce programme; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Allen Scott 
APPUYÉ DE : monsieur Ian Rajotte 
et résolu unanimement : 
 
D'AUTORISER le directeur du Service des travaux publics, ou son 
représentant, à signer, pour et au nom de la Ville, l'entente pour le déploiement 
de bornes de recharge rapide pour véhicules électriques en partenariat avec 
Hydro Québec. 
 
ADOPTÉE 
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2021-08-257 

 
AUTORISATION DE SIGNATURE - SERVITUDE D'ENTRETIEN EN 
FAVEUR D'HYDRO-QUÉBEC, AU PARC LUCIE-F.-ROUSSEL, POUR LE 
DÉPLOIEMENT DE BORNES PUBLIQUES DE RECHARGE RAPIDE POUR 
VÉHICULES ÉLECTRIQUES DANS LE DOSSIER 1402-012 D'HYDRO-
QUÉBEC 
 
ATTENDU que grâce au Circuit électrique d'Hydro-Québec, un réseau de 
bornes publiques de recharge rapide de véhicules électriques est déployé; 
 
ATTENDU que la Ville souhaite ajouter de nouvelles bornes de recharge au 
parc Lucie-F.-Roussel; 
 
ATTENDU la résolution 2021-05-144 en vertu de laquelle la Ville s'engageait 
à accorder une servitude à Hydro-Québec dans le cadre de ce projet; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Allen Scott 
APPUYÉ DE : monsieur Pierre Vocino 
et résolu unanimement : 
 
D'AUTORISER le directeur du Service des travaux publics ou son 
représentant, à signer, pour et au nom de la Ville, la servitude d'entretien à 
Hydro-Québec, au parc Lucie-F.-Roussel, pour le déploiement de bornes 
publiques de recharge rapide pour véhicules électriques, ainsi que les places 
de stationnement et équipements attenants. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
2021-08-258 

 
AUTORISATION DE SIGNATURE - AVENANT NUMÉRO 1 À L'ENTENTE 
RELATIVE À LA FOURNITURE DE SERVICES EN MATIÈRE DE GESTION 
DU SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 
 
ATTENDU que les parties ont conclu, le 15 mars 2021, une entente en vertu 
des articles 468 et suivants de la Loi sur les cités et villes relative à la fourniture 
de services en matière de gestion du Service de sécurité incendie; 
 
ATTENDU qu'en vertu de l’article 9 de cette entente, il est prévu que Saint-
Philippe mette à la disposition de La Prairie, un véhicule pick-up et assume 
tous les frais relatifs à son usage, incluant les assurances, ainsi que son 
remplacement et que ce véhicule est utilisé pour desservir l’ensemble du 
territoire desservi par les deux parties; 
 
ATTENDU que la Ville de Saint-Philippe s’est départie de ce véhicule et ne l’a 
pas remplacé; 
 
ATTENDU que les parties souhaitent modifier l’entente afin de prévoir que le 
véhicule de service pour desservir Saint-Philippe soit fourni par La Prairie à 
compter du 1er juin 2021;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Christian Caron 
APPUYÉ DE : monsieur Ian Rajotte 
et résolu unanimement : 
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D'AUTORISER le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, 
ou en son absence le greffier adjoint, à signer, pour et au nom de la Ville, 
l'avenant numéro 1 à l'entente relative à la fourniture de services en matière 
de gestion du Service de sécurité incendie avec la Ville de Saint-Philippe. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
 

2021-08-259 

 
AUTORISATION DE SIGNATURE - LETTRES D'ENTENTE AVEC 
L'AAPARS, LE COMITÉ ARTS D'OEUVRES, LE CLUB PHOTO DE LA 
PRAIRIE ET LE COLLECTIF PRISM'ART 
 
ATTENDU que la Ville de La Prairie met en application les Enjeux 3 et 4 de 
sa Politique culturelle soit Le développement et l'optimisation de l'offre 
culturelle et La promotion et la diffusion dynamique de l'offre culturelle; 
 
ATTENDU que plusieurs organismes présentent des expositions à La Prairie; 
 
ATTENDU la recommandation de la Commission des loisirs à l'effet qu'une 
lettre d'entente concernant les responsabilités des parties lors de telles 
expositions est prioritaire afin d'assurer l'équité envers tous; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Ian Rajotte 
APPUYÉ DE : monsieur Christian Caron 
et résolu unanimement : 
 
D'AUTORISER la directrice du Service des loisirs, de la culture et de la vie 
communautaire, ou son représentant à signer, pour et au nom de la Ville les 
lettres d'entente avec les organismes suivants, concernant les responsabilités 
des parties lors de leur exposition annuelle ou biennale: 
 
- Comité Art d'oeuvres; 
- Collectif Prism'Art; 
- Club photo de La Prairie; 
- Association des Artistes Peintres Affiliés de la Rive-Sud (AAPARS). 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
2021-08-260 

 
AUTORISATION DE SIGNATURE - ENTENTE AVEC LE CENTRE SPORTIF 
LA PRAIRIE POUR LA LOCATION D'HEURES DE GLACE POUR LA 
SAISON 2021-2022 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : madame Julie Gauthier 
APPUYÉ DE : monsieur Pierre Vocino 
et résolu unanimement : 
 
D'AUTORISER la directrice du service des loisirs, de la culture et de la vie 
communautaire ou son représentant, à signer pour et au nom de la Ville, une 
entente avec le Centre sportif de La Prairie, pour la location de 240 heures de 
glace pour la saison hivernale 2021 - 2022, soit entre le 4 septembre 2021 et 
le 23 avril 2022, au tarif horaire de 315 $ plus taxes. 
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Le certificat de disponibilité de crédits du trésorier a été émis. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
2021-08-261 

 
MISE À JOUR DE LA POLITIQUE DE DÉVELOPPEMENT DES 
COLLECTIONS ET CADRE D'ÉLAGAGE DE LA BIBLIOTHÈQUE 
 
ATTENDU qu'en 2017, la Ville a adopté une politique de développement des 
collections et cadre d'élagage, le tout à la demande du Ministère de la Culture 
et des Communications; 
 
ATTENDU qu'une mise à jour de ladite politique devait être effectuée en 
2020 mais qu'en raison de la pandémie, celle-ci a été reportée en 2021; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Christian Caron 
APPUYÉ DE : madame Marie Eve Plante-Hébert 
et résolu unanimement : 
 
D'ADOPTER la politique de développement des collections et cadre d'élagage 
mise à jour en juillet 2021, laquelle régit l'ensemble des opérations de la 
bibliothèque Léo-Lecavalier, le tout en conformité des exigences du ministère 
de la Culture et des Communications. La politique est jointe à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
 

2021-08-262 

 
EMBAUCHE D’UN OPÉRATEUR D'USINE ET ASSISTANT AUX STATIONS 
DE POMPAGE AU SERVICE DU GÉNIE 
 
ATTENDU que le poste d'opérateur d'usine et assistant aux stations de 
pompage au Service du génie est vacant depuis le 8 juin 2021; 
 
ATTENDU la recommandation favorable du directeur du Service du génie; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Ian Rajotte 
APPUYÉ DE : monsieur Allen Scott 
et résolu unanimement : 
 
D’EMBAUCHER monsieur Loïc Pelletier à titre d'opérateur d'usine et assistant 
aux stations de pompage au Service du génie. 
 
Cette embauche est faite aux conditions de la convention collective du 
Syndicat des salariés de la Ville de La Prairie C.S.D. (employé(e)s cols bleus). 
 
La date prévue d'entrée en fonction est le 17 août 2021 et il sera soumis à une 
période d'essai de 90 jours ouvrables à compter de cette date. 
 
Le certificat de disponibilité de crédits du trésorier a été émis 
 
ADOPTÉE 



« Ceci est le document annexé à la résolution
2021-08-261 pour en faire partie intégrante. »
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2021-08-263 

 
NOMINATION D'UN EMPLOYÉ RÉGULIER COL BLEU À TITRE DE 
JOURNALIER PERMANENT AU SERVICE DES LOISIRS, DE LA CULTURE 
ET DE LA VIE COMMUNAUTAIRE 
 
ATTENDU que le Service des loisirs, de la culture et de la vie communautaire 
doit pourvoir un poste de journalier permanent pour ses opérations; 
 
ATTENDU la recommandation favorable de la directrice du service; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Christian Caron 
APPUYÉ DE : madame Marie Eve Plante-Hébert 
et résolu unanimement : 
 
DE NOMMER monsieur François Cloutier, actuellement employé régulier, au 
poste de journalier permanent au service des loisirs, de la culture et de la vie 
communautaire. 
 
Cette nomination est faite aux conditions de la convention collective du 
Syndicat des salariés de la Ville de La Prairie CSD (employés cols bleus). 
 
La date prévue d'entrée en fonction est le 30 août et monsieur Cloutier sera 
soumis à une période de familiarisation et d'essai de 45 jours à compter de 
cette date. 
 
Le certificat de disponibilité de crédits du trésorier a été émis. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
2021-08-264 

 
FIN DE LA PÉRIODE D'ESSAI ET OBTENTION DE LA PERMANENCE 
D'UN COORDONNATEUR AUX AFFAIRES POLITIQUES À LA DIRECTION 
GÉNÉRALE 
 
ATTENDU que monsieur Sylvain Latour a été embauché à titre de 
coordonnateur aux affaires politiques à la direction générale en vertu de la 
résolution portant le numéro 2021-01-018 adoptée le 18 janvier 2021; 
 
ATTENDU que monsieur Latour est entré en fonction le 25 janvier 2021; 
 
ATTENDU qu’il était soumis à une période d'essai de six mois se terminant le 
ou vers le 25 juillet 2021; 
 
ATTENDU la recommandation favorable de la directrice générale; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Pierre Vocino 
APPUYÉ DE : monsieur Ian Rajotte 
et résolu unanimement : 
 
D’ACCORDER à monsieur Sylvain Latour le statut d’employé permanent au 
poste de coordonnateur aux affaires politiques à la direction générale, aux 
conditions de l'accord sur les conditions de travail des employés cadres, tel 
statut étant effectif rétroactivement à sa date d'embauche. 
 
ADOPTÉE 



15668 

 
 
 
2021-08-265 

 
FIN DE LA PÉRIODE D'ESSAI ET OBTENTION DE LA PERMANENCE 
D'UNE COORDONNATRICE AUX LOISIRS - INSTALLATIONS AU 
SERVICE DES LOISIRS, DE LA CULTURE ET DE LA VIE 
COMMUNAUTAIRE 
 
ATTENDU que madame Cynthia Desrochers a été embauchée à titre de 
coordonnatrice aux loisirs - installations au Service des loisirs, de la culture et 
de la vie communautaire en vertu de la résolution portant le numéro 
2020-12-403 adoptée le 16 décembre 2020; 
 
ATTENDU que madame Desrochers est entrée en fonction le 11 janvier 2021; 
 
ATTENDU qu’elle était soumise à une période d'essai de six mois se terminant 
le ou vers le 11 juillet 2021; 
 
ATTENDU la recommandation favorable de la directrice du service; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Christian Caron 
APPUYÉ DE : monsieur Ian Rajotte 
et résolu unanimement : 
 
D’ACCORDER à madame Cynthia Desrochers le statut d’employée 
permanente au poste de coordonnatrice aux loisirs - installations au Service 
des loisirs, de la culture et de la vie communautaire, aux conditions de l'accord 
sur les conditions de travail des employés cadres, tel statut étant effectif 
rétroactivement à sa date d'embauche. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
2021-08-266 

 
FIN DE LA PÉRIODE D'ESSAI ET OBTENTION DE LA PERMANENCE 
D'UN CAPITAINE À LA PRÉVENTION AU SERVICE DE SÉCURITÉ 
INCENDIE 
 
 
ATTENDU que monsieur Marc-Antoine Geoffrion a été nommé à titre de 
capitaine à la prévention au Service de sécurité incendie en vertu de la 
résolution portant le numéro 2021-02-044 adoptée le 1er février 2021; 
 
ATTENDU que monsieur Geoffrion est entré en fonction le 2 février 2021; 
 
ATTENDU qu’il était soumis à une période d'essai de six mois se terminant le 
ou vers le 2 août 2021; 
 
ATTENDU la recommandation favorable du directeur du service; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : madame Marie Eve Plante-Hébert 
APPUYÉ DE : madame Julie Gauthier 
et résolu unanimement : 
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D’ACCORDER à monsieur Marc-Antoine Geoffrion le statut d’employé 
permanent au poste de capitaine à la prévention au Service de sécurité 
incendie, aux conditions de l'accord sur les conditions de travail des employés 
cadres, tel statut étant effectif rétroactivement à sa date de nomination. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
2021-08-267 

 
FIN DE LA PÉRIODE D'ESSAI ET EMBAUCHE D'UN CHEF AUX 
OPÉRATIONS À TEMPS PARTIEL AU SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 
 
ATTENDU que monsieur Sébastien Roy a été embauché à titre contractuel au 
poste de chef aux opérations à temps partiel au Service de sécurité incendie 
en vertu de la résolution portant le numéro 2020-08-256 adoptée le 17 août 
2020; 
 
ATTENDU que monsieur Roy est entré en fonction le 31 août 2020 et que son 
contrat se termine le 31 août 2021; 
 
ATTENDU qu’il était soumis à une période d'essai d'un an et que la Ville est 
satisfaite de son travail;  
 
ATTENDU la recommandation du directeur du Service de sécurité incendie de 
procéder à son embauche sur une base permanente; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Christian Caron 
APPUYÉ DE : monsieur Ian Rajotte 
et résolu unanimement : 
 
D'EMBAUCHER monsieur Sébastien Roy à titre de chef aux opérations 
permanent à temps partiel au Service de sécurité incendie à compter de 
l’adoption de la présente résolution. 
 
De reconnaître que sa date d’ancienneté est le 31 août 2020 aux fins de 
l'application de ses conditions de travail. 
 
Sa période d’essai est considérée effectuée à compter de l'adoption de la 
présente résolution.  
 
Supérieur immédiat: Directeur du Service de sécurité incendie 
 
Conditions de travail: Selon l’Accord sur les conditions de travail des 
employés cadres 
 
Le certificat de disponibilité de crédits du trésorier a été émis. 
 
ADOPTÉE 
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2021-08-268 

 
FIN DE LA PÉRIODE D'ESSAI ET EMBAUCHE D'UN CHEF AUX 
OPÉRATIONS À TEMPS PARTIEL AU SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 
 
ATTENDU que monsieur Benoit Létourneau a été embauché à titre 
contractuel au poste de chef aux opérations à temps partiel au Service de 
sécurité incendie en vertu de la résolution portant le numéro 2020-08-257 
adoptée le 17 août 2020; 
 
ATTENDU que monsieur Létourneau est entré en fonction le 31 août 2020 et 
que son contrat se termine le 31 août 2021; 
 
ATTENDU qu’il était soumis à une période d'essai d'un an et que la Ville est 
satisfaite de son travail;  
 
ATTENDU la recommandation du directeur du Service de sécurité incendie de 
procéder à son embauche sur une base permanente; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Allen Scott 
APPUYÉ DE : madame Marie Eve Plante-Hébert 
et résolu unanimement : 
 
D'EMBAUCHER monsieur Benoit Létourneau à titre de chef aux opérations 
permanent à temps partiel au Service de sécurité incendie à compter de 
l’adoption de la présente résolution. 
 
De reconnaître que sa date d’ancienneté est le 31 août 2020 aux fins de 
l'application de ses conditions de travail. 
 
Sa période d’essai est considérée effectuée à compter de l’adoption de la 
présente résolution.  
 
Supérieur immédiat: Directeur du Service de sécurité incendie 
 
Conditions de travail: Selon l’Accord sur les conditions de travail des 
employés cadres 
 
Le certificat de disponibilité de crédits du trésorier a été émis. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
2021-08-269 

 
RÉMUNÉRATION DU PERSONNEL ÉLECTORAL 2021 
 
ATTENDU qu’il y a lieu de fixer la rémunération du personnel électoral qui 
agira dans le cadre des élections du 7 novembre 2021; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : madame Julie Gauthier 
APPUYÉ DE : monsieur Christian Caron 
et résolu unanimement : 
 
D’ADOPTER le tarif de rémunération pour le personnel électoral 2021 de la 
municipalité, joint à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 



« Ceci est le document annexé à la résolution
2021-08-269 pour en faire partie intégrante. »
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D’AUTORISER le trésorier à payer, sur recommandation de la présidente 
d’élection ou de la secrétaire, les personnes qui auront travaillé selon le 
présent tarif. 
 
Le certificat de disponibilité de crédits du trésorier a été émis. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
2021-08-270 

 
FIN D'EMPLOI D'UN ÉTUDIANT 
 
ATTENDU que l’employé numéro 2011 a été embauché à titre de préposé au 
Service des travaux publics pour la saison estivale 2021; 
 
ATTENDU que la Ville a évalué le travail de cet employé, et qu’elle a décidé 
de mettre fin à son emploi; 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Allen Scott 
APPUYÉ DE : madame Marie Eve Plante-Hébert 
et résolu unanimement : 
 
DE CONFIRMER la fin d'emploi de l’employé numéro 2011, en date du 
12 juillet 2021. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
 
 

2021-08-271 

 
VENTE DE DEUX ABRIS ET D'UNE RAMPE 
 
ATTENDU qu'en février dernier, le service des travaux publics a fait l'achat 
d'abris pour y entreposer des RDD de façon sécuritaire et temporaire, en lien 
avec l'ouverture officielle de l'écocentre de la ville à la mi-mars; 
 
ATTENDU que lorsque l'abris permanent a été installé sur le site, quelques 
abris temporaires ont été relocalisés pour d'autres matières et que suite aux 
relocalisations, deux abris et une rampe sont en surplus; 
 
ATTENDU que la ville de Candiac via Nature Action Québec a manifesté de 
faire l'achat des deux abris et de la rampe pour son écocentre; 
 
ATTENDU que la ville revend les équipements au prix qu'elle a payé; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Pierre Vocino 
APPUYÉ DE : monsieur Ian Rajotte 
et résolu unanimement : 
 
DE VENDRE deux abris et une rampe, au coût total de 4186 $ plus taxes, à la 
ville de Candiac pour son écocentre. 
 
ADOPTÉE 
 
 



15672 

 
 

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE TENUE PAR LE COMITÉ 
CONSULTATIF D'URBANISME LE 7 JUILLET 2021 

 
Les membres du conseil prennent connaissance de ce procès-verbal, qui sera 
déposé aux archives de la Ville par la greffière. 
 
 
 
 

2021-08-272 

 
DÉROGATION MINEURE NUMÉRO 2021-075 RELATIVE À UNE 
CONSTRUCTION RÉSIDENTIELLE AU 110, RUE DU CROISSANT-PERLÉ 
- LOT 5 601 550 DU CADASTRE DU QUÉBEC  
 
ATTENDU qu’une demande de dérogation mineure est présentée au conseil 
municipal en rapport avec l’immeuble situé au 110, rue du Croissant-Perlé (lot 
5 601 550 du cadastre du Québec); 
 
ATTENDU que la demande vise à rendre conforme l’implantation d’une 
construction résidentielle existante avec une marge latérale droite de 1,53 m 
d’un sentier piétonnier au lieu des 2 m requis selon l’article 138 du règlement 
de zonage numéro 1250. 
 
La dérogation, si acceptée, créera un empiètement de 0,47 m dans la marge 
droite. 
 
ATTENDU la recommandation 2021-098 faite par le comité consultatif 
d’urbanisme le 7 juillet 2021; 
 
ATTENDU qu'une consultation écrite a eu lieu entre le 30 juillet 2021 et le 
13 août 2021; 
 
ATTENDU qu'aucune question ou commentaire n'a été apporté à l'attention 
du conseil; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Pierre Vocino 
APPUYÉ DE : madame Marie Eve Plante-Hébert 
et résolu unanimement : 
 
D’ACCORDER la dérogation mineure demandée, les attendus ci-dessus 
faisant partie intégrante de la présente résolution, et ce, conditionnellement au 
respect de la réglementation municipale en vigueur et des conditions 
énumérées aux recommandations du comité consultatif d'urbanisme, le cas 
échéant. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
2021-08-273 

 
DÉROGATION MINEURE NUMÉRO 2021-079 RELATIVE À UN 
AGRANDISSEMENT RÉSIDENTIEL AU 200, RUE LÉOTABLE-DUBUC - 
LOT 2 265 940 DU CADASTRE DU QUÉBEC  
 
ATTENDU qu’une demande de dérogation mineure est présentée au conseil 
municipal en rapport avec l’immeuble situé au 200, rue Léotable-Dubuc (lot 
2 265 940 du cadastre du Québec); 
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ATTENDU que la demande vise à autoriser un agrandissement sur pieux 
d’une superficie de 27,3 m carrés au lieu des 20 m carrés maximum autorisés, 
selon l’article 23 du règlement de construction numéro 1248 en vigueur. 
 
ATTENDU la recommandation 2021-102 faite par le comité consultatif 
d’urbanisme le 7 juillet 2021; 
 
ATTENDU qu'une consultation écrite a eu lieu entre le 30 juillet 2021 et le 
13 août 2021; 
 
ATTENDU qu'aucune question ou commentaire n'a été apporté à l'attention 
du conseil; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : madame Julie Gauthier 
APPUYÉ DE : monsieur Christian Caron 
et résolu unanimement : 
 
D’ACCORDER la dérogation mineure demandée, les attendus ci-dessus 
faisant partie intégrante de la présente résolution, et ce, conditionnellement au 
respect de la réglementation municipale en vigueur et des conditions 
énumérées aux recommandations du comité consultatif d'urbanisme, le cas 
échéant. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
 

2021-08-274 

 
DEMANDES DE PIIA - COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME - SÉANCE 
DU 7 JUILLET 2021 
 
ATTENDU que les demandes suivantes répondent aux objectifs et aux critères 
établis au règlement relatif aux plans d'implantation et d'intégration 
architecturale numéro 1251: 
 

• PIIA 2021-076 - 485, boulevard Taschereau (L'Arrêt des sportifs) 
concernant une construction accessoire pour un immeuble commercial; 

 
• PIIA 2021-077 - 675, chemin de Saint-Jean (Accès Physio) concernant 

un projet d'affichage commercial; 
 

• PIIA 2021-078 - 216, rue Saint-Laurent concernant une rénovation 
résidentielle; 

 
• PIIA 2021-080 - 173 et 175, chemin de Saint-Jean concernant une 

construction accessoire; 
 

• PIIA 2021-082 - 1210, chemin de Saint-Jean (Restaurant des jardiniers 
maraîchers) concernant un projet d'affichage commercial; 

 
• PIIA 2021-083 - 320, rue Beaulac concernant un projet d'aménagement 

de terrain; 
 
ATTENDU les recommandations du comité consultatif d'urbanisme à son 
procès-verbal de la séance du 7 juillet 2021; 
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IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Pierre Vocino 
APPUYÉ DE : madame Marie Eve Plante-Hébert 
et résolu unanimement : 
 
D'APPROUVER les demandes susmentionnées et ce, conditionnellement au 
respect de la réglementation municipale en vigueur et des conditions 
énumérées aux recommandations du comité consultatif d'urbanisme, le cas 
échéant. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
2021-08-275 

 
DEMANDE NUMÉRO 2021-084 POUR UNE MODIFICATION AU 
RÈGLEMENT D'URBANISME CONCERNANT LES USAGES AUTORISÉS 
AU 850, CHEMIN SAINT-JOSÉ - BEAU TERRAIN - ZONE I-502 
 
ATTENDU la demande numéro 2021-084 pour une modification au règlement 
d’urbanisme afin d’ajouter à la grille des usages et normes de la zone I-502 
applicable à l’immeuble situé au 850, chemin Saint-José, l’usage 6419 Autres 
services de l’automobile faisant partie de la catégorie d’usages C-10 
Commerce lourd et activité para-industrielle, en vue de permettre au Groupe 
Park Avenue d’utiliser un local pour préparer, nettoyer et entreposer des 
véhicules pour la vente en ligne sur le site Web de Groupe Park Avenue; 
 
ATTENDU que la demande ne vise pas la vente directe sur les lieux, la 
peinture ou le débosselage mais plutôt de permettre uniquement la 
préparation des véhicules pour la vente en ligne; 
 
ATTENDU que la présente demande de modification au règlement 
d'urbanisme a été analysée en fonction de la situation existante du nombre de 
véhicules neufs provenant du Groupe Park Avenue stationnés dans le parc 
industriel et ailleurs sur le territoire de La Prairie; 
 
ATTENDU que cette situation ne stimule aucunement la consolidation et la 
valorisation du secteur industriel en terme de densification de la nouvelle 
surface à construire dans le secteur; 
 
ATTENDU que les membres du comité consultatif d'urbanisme ont étudié la 
demande de modification au règlement d'urbanisme numéro 2021-084 
concernant les usages autorisés au 850, chemin Saint-José à la réunion du 
comité consultatif d'urbanisme du 7 juillet 2021; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Allen Scott 
APPUYÉ DE : monsieur Christian Caron 
et résolu unanimement : 
 
DE REFUSER la demande numéro 2021-084 pour une modification au 
règlement d'urbanisme et de ne pas autoriser à la grille des usages et normes 
de la zone I-502 applicable à l’immeuble situé au 850, chemin Saint-José, en 
plus des usages déjà autorisés, l'usage 6419 Autres services de l'automobile 
faisant partie de la catégorie d'usages C-10 Commerce lourd et activité para-
industrielle. 
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Les motifs sont indiqués dans le préambule. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
 

PÉRIODE D'INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

 
Il est tenu une période au cours de laquelle les membres du conseil 
interviennent à tour de rôle s'ils le désirent. 
 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Cette séance est tenue sans la présence du public afin d'éviter le déplacement 
ou le rassemblement de personnes dans le contexte de la pandémie du 
coronavirus. Toutefois, les citoyens ont été invités à adresser au conseil leurs 
questions par écrit. 
 
Les citoyens pourront prendre connaissance de ces réponses en consultant 
l'enregistrement de la séance diffusé sur le site Internet de la Ville. 
 
Aucune question n'est posée 
 
 
 
2021-08-276 

 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
À 17 h 27 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Pierre Vocino 
APPUYÉ DE : monsieur Allen Scott 
et résolu unanimement : 
 
QUE la séance soit et est levée. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 
M. Donat Serres, maire  Me Martine Savard, greffière 

 




